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TRIAL lanc e son c ode des c rimes internationaux 

La  Suisse peine à  se c onformer au d roit interna tiona l (voir p . 4), en 
partic ulier au Sta tut de la  CPI, ra tifié depuis b ientôt 3 ans. Pour y 
reméd ier, Berne s’apprête à  mettre en p roc édure de c onsulta tion un 
p rojet de lo i portant p réc isément sur les c ompétenc es suisses en 
matière de lutte c ontre l’ impunité. La  notion de c rimes c ontre 
l’ humanité devra it pa r exemp le – enfin ! – être introduite.  
Afin que le déba t soit le p lus la rge possib le et que les pa rtisans d ’une 
justic e péna le interna tiona le effic ac e puissent y p rendre part, TRIAL 
pub liera  à  peu p rès au même moment son p ropre p rojet de « c ode 
des c rimes interna tionaux ». Celui-c i sera  réd igé avec  le soutien 
d ’autres ONG et d ’universita ires intéressés, à  l’ issue d ’un long  
p roc essus qui vient de débuter. Notre but : qu’une voix d ifférente se 
fasse entendre pour défendre notamment les intérêts des vic times. Et 
qu’un texte existe pour permettre à  c elles et c eux qui, au Parlement 
ou a illeurs, s’engageront politiquement, de d isposer d ’une base 
c onc rète pour ag ir. Le p rojet sera  p résenté au c olloque de Fribourg  
(c f. p . 3). TRIAL est c onva inc u que c e p roc essus devra it c réer des 
synerg ies entre d ifférents milieux (ONG, universita ires, pub lic , …), et 
amènera  les milieux intéressés à  mieux p rendre position et à  
s’engager p lus fermement pour que la  lo i qui sera  adop tée soit 
ac c ep tab le. 

 
Plus de 1600 manuels jurid iques c ommandés 

 

En mars 2003, TRIAL pub lia it un manuel jurid ique 
de 130 pages, intitulé « La  lutte c ontre l’ impunité 
en d roit suisse », exposant p réc isément le d roit 
app lic ab le en Suisse à  l’ enc ontre des auteurs de 
c rimes interna tionaux. L’ouvrage est aujourd ’hui 
quasiment épuisé dans sa  version franç a ise (p lus 
que 30 exemp la ires sur les 1100 exemp la ires 
pub liés). La  version a llemande, sortie en 
sep tembre 2003, semb le suivre le même c hemin 
puisque p rès de 600 exemp la ires ont déjà  été 

éc oulés à  c e jour. Notre ouvrage peut être c ommandé gra tuitement 
sur notre site internet ou en éc rivant d irec tement à  TRIAL.  

Un site en passe de devenir une référenc e : quelques c hiffres… 

Depuis son lanc ement en février, la  nouvelle version du site internet 
de TRIAL c onna ît un suc c ès grand issant. Le nombre de pages visitées 
en moyenne c haque jour est a insi passé de 200 à  p lus de 1600 c es 4 
derniers mois. Outre l’ améliora tion de la  qua lité graphique, la  qua lité 
des a rtic les réd igés par nos nombreux rédac teurs et le trava il 
ha rassant de nos traduc teurs y sont éga lement pour beauc oup . 
Grâc e à  leur trava il, le site de TRIAL peut 
aujourd ’hui se p réva loir de p rès de 500 
pages p résentant les d ifférents moyens de 
lutter c ontre l’ impunité. Début juin, un 
nouveau dossier sur « le d roit des vic times 
au sein du d roit interna tiona l péna l » a  pa r 
exemp le été mis en ligne. Plus de déta il sur 
www.tria l-c h.org . 

En 2 ans, p lus de 660 personnes fédérées 

Le 6 juin dernier, TRIAL fêta it son deuxième anniversa ire. A c ette 
da te, TRIAL c ompta it 230 membres, 225 généreux dona teurs et 210 
personnes déc la rées intéressées à  nos ac tivités. Notre but : a tteind re 
les 1000 personnes (dont 300 membres) avant la  fin de l’ année. 
Aidez-nous pour c ela , et fa ites c onna ître TRIAL autour de vous !!! 



   

 

Groupe Suisse alémanique 

TRIAL s’est fixé c omme ob jec tif de franc hir la  ba rrière de rösti c ette 
année déjà . Notre groupe « Suisse a lémanique » p répare deux 
c onférenc es sur le thème de la  justic e interna tiona le, qui se tiendront 
p roc ha inement à  Berne et à  Züric h. De p lus, l’ ac tua lité quotid ienne 
du d roit péna l interna tiona l, ac c essib le en ang la is et en franç a is sur 
notre site, le sera  b ientôt éga lement en a llemand . 

Groupe justic e internationale 

Le groupe « justic e interna tiona le » s’apprête à  fa ire revivre la  
c oord ina tion suisse des ONG pour la  CPI (Cour péna le 
interna tiona le). La  c réa tion de la  CPI a  c ertes été une grande 
étape, ma is d ’autres défis sont enc ore à  relever, notamment la  mise 
en c onformité du d roit suisse avec  le Sta tut de la  CPI. La  
c oord ina tion des ONG permettra  b ientôt d ’unir les forc es de 
d ifférentes organisa tions suisses vers la  réa lisa tion de tels buts. 

Colloque à Fribourg c et automne 

Justement, le groupe « justic e interna tiona le » de TRIAL p répare pour 
c et automne un important c olloque en c ollabora tion avec  
l’Université de Fribourg . Le thème : la  c onformité du d roit suisse avec  
le Sta tut de Rome de la  Cour péna le interna tiona le. Plus de déta ils 
vers le mois de sep tembre. 

Financ es : un ambitieux programme 2004 

Après avoir bouc lé avec  suc c ès son budget 2003 (47©000.- de 
dépense et quasiment autant de rec ettes), la  dernière Assemb lée 
généra le a  adop té un amb itieux p rogramme 2004 devant être 
financ é à  hauteur de CHF 64©000.— Ce budget permettra  
notamment de financ er le p rojet de c ode des c rimes interna tionaux, 
le p rojet « TRIAL WATCH », le grand  c olloque de Fribourg  et nos deux 
modestes sec réta ria ts en suisse romande et a lémanique.  
Un grand  merc i pa r avanc e à  c elles et c eux qui feront usage du BV 
annexé pour verser leur c otisa tion ou effec tuer un don. TRIAL vit 
essentiellement de la  générosité de ses membres et sympathisants. 

 
1er juin 2004 : la  Suisse est devenue plus attrac tive pour les 

c riminels de guerre 

Ces dernières années, p lusieurs p roc édures 
c onc ernant des étrangers soupç onnés d©avoir 
c ommis des c rimes de guerre dans leur pays ont 
oc c upé la  justic e milita ire suisse. Un bourgmestre 
rwanda is a  pa r exemp le été c ondamné pour sa  

partic ipa tion au génoc ide qui a  c oûté la  vie à  environ 800©000 
personnes. Il purge ac tuellement sa  peine de réc lusion de 14 ans 
dans notre pays. Deux autres Rwanda is ont été transférés par la  
Suisse au Tribuna l péna l interna tiona l pour le Rwanda  : Alfred  
Musema y a  été c ondamné à  la  p rison à  vie ; pour sa  part, 
Emmanuel Rukundo a ttend  enc ore son p roc ès. Par a illeurs, un Serbe 
de Bosnie a  été ac quitté pa r la  justic e milita ire, faute de p reuves, 
tand is qu©une c riminelle de guerre Croa te a  été extradée vers son 
pays.  
Depuis le 1er juin, da te d ’entrée en vigueur de la  nouvelle loi 
c ombattue par TRIAL [voir p réc édent BI], il sera  p lus d iffic ile à  la  
justic e milita ire - qui est c ompétente pour poursuivre les viola tions du 
d roit interna tiona l humanita ire - d©engager des p roc édures c ontre les 
responsab les de c rimes de guerre : en effet le suspec t ne pourra  être 
poursuivi que s’ il d ispose d ’un « lien étroit » avec  la  Suisse.  
Que faut-il entendre par « lien étroit » ? Selon les p réc isions apportées 
lors des déba ts au Conseil na tiona l, une personne soupç onnée 
d©avoir c ommis des c rimes de guerre pourra  être poursuivie si des 
membres de sa  famille vivent déjà  en Suisse, ou si c ette personne s©y 
rend  à  des fins méd ic a les. De même, un requérant d©asile ou un 
réfug ié remp liront la  c ond ition du « lien étroit ». En revanc he, il a  été 
expressément exc lu que la  p résenc e en Suisse d©un suspec t qui ne 
fera it que transiter pa r notre pays ou y passera it ses vac anc es suffise. 
Un c riminel de guerre qui possèdera it en Suisse un c ompte en 
banque ne remp lira it pas non p lus les exigenc es léga les : son 
impunité sera it ga rantie. Une manière de p rotéger la  p lac e 
financ ière ?… 



   

 
 
La situation en RDC déférée à 

la CPI 

En avril dernier, le Président de la  
Répub lique Démoc ra tique du 
Congo a  sa isi le Proc ureur de la  
CPI, M. Oc ampo, a fin que c e 
dernier ana lyse la  situa tion se 
déroulant dans l’ ensemb le de c et 
Eta t depuis l’ entrée en vigueur du 
Sta tut de Rome de la  Cour péna le 
interna tiona le (1er juillet 2002). 
Lors de c et examen p rélimina ire, il 
appartiendra  au Proc ureur de 
déterminer s’ il existe une base 
ra isonnab le a fin d ’ouvrir une « véritab le » enquête. Le Proc ureur 
devra  pour c e fa ire, déterminer si les c rimes éventuellement c ommis 
pourra ient entra îner la  c ompétenc e de la  Cour et si l’ a ffa ire pourra it 
être rec evab le (c ’est à  d ire si la  RDC ne peut ou ne veut juger les 
c rimes c ommis). Le Proc ureur est donc  désorma is en c harge de 
deux « situa tions » : en Ouganda  (c f. Bulletin n° 3) et en RDC. 

Début des proc ès au Tribunal spéc ia l pour la Sierra Leone 

Après p lus de 2 années d ’enquête, les aud ienc es auprès du Tribuna l 
spéc ia l pour la  Sierra  Leone ont débuté le 3 juin. Ce tribuna l au 
budget modeste s’apprête à  juger des ind ividus suspec tés d ’avoir 
ordonnés des massac res ayant touc hés d irec tement p lus de 500 000 
personnes. Les p remières personnes 
jugées sont 3 responsab les de la  milic e 
p ro-gouvernementa le. Parmi les 
c harges retenues, c elle d ’enrôlement 
forc é d ’enfants solda ts, une p remière 
en d roit interna tiona l.  
Le mois p roc ha in c e devra it être au 
tour des rebelles de se retrouver sur le 
banc  des ac c usés (les fameux RUF),  

 

 
   

avec  notamment Charles Taylor, ex-Président du Libéria , ac c usé 
d ’avoir soutenu les rebelles en éc hange de d iamants. Un manda t 
d ’a rrêt interna tiona l a  été émis pa r le Tribuna l et, au moment de la  
rédac tion de c e BI, des p ressions éta ient exerc ées a fin que le Nigeria  
remette c e dernier au Tribuna l. (site du Tribuna l : www.sc -sl.org )  

La Cour d ’appel de Santiago lève l’immunité de Pinoc het 

Le 28 ma i, la  Cour d ’appel de Santiago (Chili) a  levé l’ immunité du 
Généra l Pinoc het, pour sa  responsab ilité dans les 
c rimes c ommis au c ours de l©"opéra tion Condor", un 
p lan des d ic ta tures sud-améric a ines pour éliminer leurs 
opposants dans les années 1970 et 1980. M. Pinoc het 
ne bénéfic ie p lus aujourd ’hui de l’ immunité 
pa rlementa ire puisqu’ il n’est p lus séna teur depuis juillet 
2002. Ma is il peut enc ore se p réva loir d©une immunité 
spéc ia le oc troyée pa r le Parlement pour avoir été p résident du Chili 
suite au c oup  d©Eta t milita ire de sep tembre 1973, et c e jusqu©en 1990. 
Cet a rrêt marque un revirement jud ic ia ire important. S’ il vena it à  être 
c onfirmé par la  Cour suprême c hilienne, un p roc ès Pinoc het pourra it 
enfin avoir lieu, ap rès les nombreux rebond issements ang la is, 
espagnols et c hiliens. 

Franc e: arrestation puis libération c ontestée dans l’a ffa ire des 
« d isparus du beac h » 

Le 2 avril, sous l’ initia tive de la  FIDH, de l’OCDH, de la  LDH et des 
familles des vic times, M Ndengue, d irec teur de la  polic e na tiona le 
du Congo Brazzaville, a  été a rrêté p rès de Paris (Meaux). Une 
instruc tion jud ic ia ire a  été ouverte à  son enc ontre. Il lui est rep roc hé 
d ’avoir partic ipé en 1999 aux 350 d isparitions ayant eu lieu ap rès 
l’ a rresta tion, pa r la  polic e, de réfug iés c ongola is retournant à  
Brazzaville. Suite à  un appel en référé du Proc ureur c ontestant 
l’ ouverture de l’ instruc tion, les magistra ts franç a is ont fina lement 
déc idé de libérer la  nuit suivante M. Ndengue, lui permettant a insi 
de quitter d isc rètement le territoire franç a is… Les ONG sont 
ind ignées ! 

94 Etats Parties à la CPI 

Après le Burkina  Faso, le 16 avril, 
c ’ éta it au tour du Congo Brazzaville 
de ra tifier le Sta tut de la  Cour péna le 
interna tiona le le 3 ma i dernier, 
devenant a insi le 94ème Eta t Partie au 
Sta tut de Rome. Afin d ’enc ourager 
une ra tific a tion universelle du Sta tut 
de la  CPI, TRIAL s’assoc ie à  la  
c ampagne de ra tific a tion lanc ée par 
« Amnesty Interna tiona l » et la  
« Coa lition pour la  CPI » : tout un 
c hac un peut fa ire p ression c haque 
mois sur un pays c ib le pour l’ inc iter à  
ra tifier le Sta tut. Plus d ’ infos sur notre 
site. 

 Enfants solda ts en Sierra  Leone 



   

 
Pays-Bas : Condamnation de Nzapali 

Ap rès l’ a rresta tion de Sebastien Nzapa li aux Pays-bas en sep tembre 
(voir BI n°2), puis sa  mise en ac c usa tion (voir BI n°3), un tribuna l 
néerlanda is a  c ondamné « le roi des bêtes » à  30 mois de p rison 
ferme pour des c rimes de torture c ommis dans l’ ex-Za ïre durant les 
années 90, sous le rég ime de Mobutu Sese Seko. Les Pays-Bas 
rejoignent a insi la  Belg ique, la  Suisse et quelques autres pays dans 
l’ exerc ic e d ’une c ompétenc e universelle ayant aboutie à  la  
c ondamna tion d ’un auteur de c rimes interna tionaux. Pour rappel, la  
c ompétenc e universelle permet que soient poursuivis les auteurs des 
c rimes les p lus graves, peu importe leur na tiona lité ou c elle des 
vic times et le lieu des c rimes. 

 
TPIY : vers un passage de rela is aux jurid ic tions nationales 

loc ales 
 

Comme le TPIR, le TPIY est un tribuna l aux moyens limités. Il ne lui est 
donc  pas possib le de juger l’ ensemb le des ind ividus ayant pa rtic ipé 
aux c rimes c ommis en Ex-Yougoslavie. D’autant p lus qu’ il sera  peu à  
peu tenu de mettre un terme à  ses ac tivité. Ainsi Carla  Del Ponte a  
répété début juin que le TPIY ne se c onc entrera  désorma is p lus que 
sur les ind ividus partageant la  p lus haute responsab ilité dans les 
c rimes c ommis. Les « sec onds c outeaux » seront la issés aux 
jurid ic tions na tiona les loc a les. Des dossiers devra ient a insi b ientôt 
être transmis à  c es jurid ic tions. Pour l’ heure, le TPIY a  d ’ores et déjà  
donné son ac c ord  à  la  Cour c antona le de Mosta r a fin qu’elle mène 
une enquête c ontre 900 personnes suspec tées de c rimes de guerre 
en Bosnie, notamment sur le terra in vague d ’Uborak, à  Mosta r, où 
p lus de 100 Croa tes et Bosniaques furent tués. 

 
Pour rec evoir par e-mail gratuitement la synthèse de l’ac tualité 
de la lutte c ontre l’impunité dans le monde c haque semaine, 

insc rivez-vous sur www.tria l-c h.org 
 
 

12 juin : Début du projet « TRIAL WATCH » ! 
 

Si aujourd ’hui la  mise en œ uvre du d roit péna l interna tiona l est 
devenue réa lité, c elle-c i demeure enc ore réc ente et frag ile. Afin 
de la  mettre en va leur et a insi c ontribuer à  la  renforc er, TRIAL a  
déc idé de lanc er un p rojet nova teur : c réer une base de donnée 
c omp ilant de manière exhaustive l’ ensemb le des c riminels 
interna tionaux ayant fa it ou fa isant l’ ob jet de p roc édures péna les 
interna tiona les depuis la  sec onde guerre mond ia le.  
Le 12 juin dernier s’est tenu la  p remière réunion de c oord ina tion de 
c et amb itieux p rojet. Jérôme 
Béda t, responsab le du 
volet informatique a  pu p résenter 
l’ interfac e internet développée sur-
mesure pour TRIAL.  Philip  
Grant, c oord ina teur du 
p rojet a  quant à  lui exposer les 
p remiers thèmes à  c ouvrir : Rwanda  
(TPIR et p roc édures 
na tiona les), Ex- Yougoslavie (TPIY 
et p roc édures na tiona les), 
Sierra  Leone (Tribuna l spéc ia l 
pour la  Sierra  Leone), Sec onde 
guerre mond ia le (TMI de 
Nuremberg), a insi que les p rinc ipa les p roc édures na tiona les 
fondées sur l’ exerc ic e de la  c ompétenc e universelle (Pinoc het, 
Cava llo, Eic hmann,…). A la  fin de c ette réunion, une équipe 
intéressée et motivée s’est réparti les quelques 150 p roc édures à  
tra iter. Se sont a insi p lus d ’une quinza ine de personnes 
(p rinc ipa lement des juristes) qui trava illeront pendant p lus de 4 mois 
à  la  réa lisa tion de c ette g igantesque base de donnée…Et le p rojet 
ne s’a rrêtera  pas là  ! 
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